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Définition
L’éclaircie précommerciale (EPC) est un traitement sylvicole d’éducation dans de jeunes forêts d’en-
viron 10 à 20 ans (stade gaulis), qui consiste à couper des arbres pour favoriser le développement 
d’arbres d’avenir d’essences désirées sélectionnés.

Le nettoiement est un traitement sylvicole d’éducation dans de jeunes forêts d’environ 10 à 20 ans 
(stade gaulis) qui a pour but de maîtriser la végétation concurrente afin de libérer les arbres d’avenir 
d’essences désirées.
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Mise en situation
Les traitements d’éducation (éclaircie précommerciale [EPC] et nettoiement), au stade gaulis, ont un 
effet négatif à court terme sur certaines espèces fauniques, notamment les espèces de petit gibier. Ces 
traitements sylvicoles diminuent fortement la densité des tiges qui fournissaient une nourriture et un 
couvert de protection de qualité à la faune. À la suite de ces interventions, les espèces resteront ou fré-
quenteront le milieu si leurs attributs d’habitats sont maintenus; dans le cas contraire, elles délaisseront 
le milieu et devront s’établir dans des habitats de moindre qualité.

La conservation des composantes du couvert forestier favorables à la faune est un enjeu majeur dans le 
Bas-Saint-Laurent. La chasse au petit gibier représente une activité populaire et lucrative. De plus, ces 
espèces de petit gibier sont à la base du régime alimentaire de plusieurs animaux à fourrure (piégeage). 
Pour limiter la perte d’habitats sur les terres publiques du Bas-Saint-Laurent, des mesures d’atténua-
tion ont été mises en place dans les années 2000 afin d’encadrer les traitements sylvicoles d’éducation 
des jeunes peuplements forestiers. En 2015, dans le cadre des travaux des tables de gestion intégrée 
des ressources et du territoire (TGIRT), ces mesures d’atténuation ont été révisées et sont appliquées 
sur l’ensemble des superficies admissibles dans les unités d’aménagement (UA) du Bas-Saint-Laurent.
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Ce guide décrit les mesures d’atténua-
tion faunique révisées et adoptées par les 
TGIRT du Bas-Saint-Laurent. Il a pour but 
de sensibiliser les travailleurs forestiers 
à l’importance de leur respect et de fa-
ciliter leur mise en application. Ce guide 
sera également distribué aux centres de 
formation en foresterie, ainsi qu’aux par-
tenaires forestiers et fauniques régionaux, 
pour faciliter l’application des modalités 
sur le terrain par l’ensemble des acteurs 
du milieu. Ce guide, conçu pour la région 
du Bas-Saint-Laurent, s’avérera égale-
ment un outil bénéfique dans les régions 
où les caractéristiques forestières et fau-
niques sont comparables.  

De plus, certaines essences forestières 
à préserver lors des travaux d’EPC et de 
nettoiement sont illustrées en annexe.
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Mises à jour
Sur les terres publiques du Bas-Saint-Laurent, l’EPC et le nettoiement sont, d’un point de vue faunique, 
considérés de la même façon et les mêmes mesures d’atténuation leur sont prescrites. Bien que l’effet 
des EPC soit documenté, il en est autrement du nettoiement qui est une pratique relativement récente 
au Québec.

Une expérimentation sur le terrain a présentement lieu dans le Bas-Saint-Laurent, afin d’évaluer l’effet 
de ce traitement sur la faune, de vérifier la conformité des mesures d’atténuation appliquées et de les 
bonifier selon les connaissances nouvellement acquises. Cette expérimentation prend également en 
considération le traitement d’EPC, qui sera bonifié au besoin. 

La conception du guide en version détachable facilitera sa mise à jour. Lors de ces réévaluations, les 
pages modifiées, corrigées ou ajoutées seront diffusées auprès des membres des TGIRT. Ce guide et 
l’expérimentation sur le terrain sont financés en partie par la Fondation de la faune du Québec. 
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Parution du Guide 2016.

Date de la mise à jour Description de la mise à jour
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Habitats pour la faune
Les forêts abritent une grande variété d’êtres vivants (plantes, animaux, insectes, etc.) qui sont en rela-
tion et en interaction entre eux et avec le milieu. Les peuplements forestiers au stade de gaulis (jeunes 
peuplements de 10-20 ans), admissibles à l’EPC et au nettoiement, servent d’abris et fournissent de 
la nourriture à plusieurs espèces animales. Les traitements d’éducation modifient le milieu, le rendant 
moins attrayant pour certaines espèces qui souvent délaissent les secteurs traités.

Ces traitements d’éducation de peuplement entraînent :

yy Une diminution du couvert d’abri pour la petite faune (gélinotte, lièvre et espèces de couverture 
dense), qui devient alors vulnérable à la prédation et aux intempéries.

yy Une diminution de la quantité et de la variété de nourriture pour de nombreuses espèces dont la 
grande faune (arbres fruitiers, feuillus et résineux).

yy Une diminution de la qualité des habitats aquatiques, attribuable à l’apport de déchets de coupe 
et la diminution du couvert forestier.
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Les impacts négatifs de ces traitements ne sont que passagers (environ 4-5 ans après la coupe). Après 
5  ans, les secteurs traités fournissent un milieu pleinement productif pour une majorité d’espèces. 
Cette période est suffisante pour assurer le retour d’un couvert d’abri ainsi que la présence d’essences 
forestières utilisées comme nourriture par le petit gibier.

Le but des mesures d’atténuation est de limiter les impacts des traitements d’éducation sur la faune et 
tout particulièrement celle associée à des enjeux socioéconomiques. Conséquemment, il est essentiel 
de les mettre en application pour qu’ainsi, jusqu’à ce que le milieu se rétablisse, différentes espèces 
végétales et animales continuent à trouver les conditions nécessaires pour vivre et se reproduire. Ces 
mesures ont également comme objectifs de préserver certaines essences en raréfaction (thuyas, bou-
leaux jaunes et pins blancs), de réduire le surbroutement de la régénération (EPC-orignal) et de protéger 
les milieux aquatiques.

L’application de ces mesures d’atténuation permettra de maintenir la qualité des activités de chasse, de 
pêche et de piégeage dans la région et, par conséquent, de poursuivre l’un des objectifs des membres 
des TGIRT du Bas-Saint-Laurent.
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MESURES D’ATTÉNUATION 
applicables à l’EPC et au nettoiement 

dans la région du Bas-Saint-Laurent

1.	Maintien de jeunes peuplements sans intervention

2.	Protection des arbustes fruitiers et des essences longévives

3.	Milieux humides et riverains

4.	Particularités pour les aires de confinement du cerf de Virginie (ravages)

5.	Particularités pour le territoire de la réserve faunique de Matane (EPC-orignal)
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1.	Maintien de jeunes peuplements sans intervention

Objectifs :
Conserver une proportion de 20 % de la superficie admissible annuellement au nettoiement 
et à l’EPC de peuplements régénérés naturellement sans intervention. Cette modalité per-
met de maintenir à proximité des secteurs éduqués, des blocs intacts de jeune forêt offrant 
différentes caractéristiques d’habitats recherchés par la faune (abris, nourriture et aires de 
déplacement), en plus de générer des attributs d’habitats essentiels après une vingtaine 
d’années (ex. : recrutement de chicots ou d’arbres à cavité).

Application :
Cette mesure est appliquée lors de la planification forestière, dans tous les peuplements 
régénérés naturellement, peu importe leur localisation sur le territoire public. Dans les plan-
tations et le territoire couvert par l’aire de fréquentation du caribou de la Gaspésie, 
cette modalité est exclue.
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Répartition des superficies conservées sans traitement en fonction des chantiers compris dans la 
Programmation annuelle (PRAN) : 

yy Pour les chantiers* d’une superficie supérieure à 40 ha, admissibles aux traitements de nettoiement 
ou d’EPC, un minimum de 10 % du chantier devra être conservé intact (dans un rayon d’au moins 
200 m). Pour les chantiers de moins de 40 ha, il n’y a aucune obligation;

yy Les blocs conservés intacts doivent avoir une superficie minimale de 1 ha;

yy La superficie totale conservée devra correspondre à un minimum de 20 % de la superficie admis-
sible planifiée dans la PRAN;

yy Lors de la planification des blocs à conserver, une attention particulière doit être portée aux besoins 
de la faune :

	Éviter l’isolement des boisés en favorisant leur interconnexion.

	Favoriser la conservation des blocs forestiers de plus de 18 ha d’un seul tenant.

	Conserver une largeur minimale de 50 m pour les boisés laissés intacts. 

	Maintenir un rapport élevé du périmètre de l’assiette de traitement par rapport à la superficie 
de traitement.

*	 Chantier : constitué de blocs traités en nettoiement et en EPC et de blocs non traités distants de moins de 200 m (seulement pour les 
peuplements régénérés naturellement).
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Figure 1 
Exemple de chantiers.

La figure 1 présente trois 
chantiers constitués de 
blocs traités en nettoie-
ment et en EPC et de 
blocs non traités distants 
de moins de 200 m. Ces 
chantiers, identifiés par 
les lettres A, B et C, re-
présentent un exemple 
de planification annuelle.
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2.	Protection des arbustes fruitiers  
et des essences longévives

Objectifs :
Dans les peuplements éduqués, maintenir la présence de nourriture et d‘abri pour la faune 
et conserver les essences longévives à forte valeur pour le maintien de la biodiversité. La 
préservation des essences en raréfaction (thuyas, bouleaux jaunes et pins blancs) per-
met de diminuer les écarts entre la forêt aménagée et la forêt naturelle (aménagement 
écosystémique). 

Application : 
La protection des arbres fruitiers s’applique aux peuplements régénérés naturellement et 
aux plantations, mais cette modalité est exclue du territoire couvert par l’aire de fré-
quentation du caribou de la Gaspésie. La conservation des essences longévives s’ap-
plique quant à elle sur l’ensemble du territoire public. 
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`` Pour l’EPC, éviter d’éliminer tous les feuillus dans les types de forêts résineux et viser à conserver le 
nombre de tiges feuillues permises sur le plan de la prescription (EPC seulement);

`` Pour le nettoiement, éviter d’éliminer tous les feuillus dans les portions de secteurs où il n’y a aucune 
tige résineuse d’essence recherchée (phénomène de création d’îlots contrastants);

`` Une tige de belle qualité éclaircie ou nettoyée ne doit pas avoir d’autres tiges de plus du tiers de sa 
hauteur à moins de 1 m. Tout autre arbre fruitier, situé de manière à ne pas nuire à une tige éclaircie, 
doit être conservé de façon à occuper les trouées sans tige d’essence désirée. De la même manière, 
lorsqu’il n’y a aucune tige commerciale à éclaircir ou à nettoyer (tige de plus de 1,5 m de hauteur), 
les petits îlots constitués d’aulnes, de cornouillers et d’autres essences non commerciales doivent 
être conservés;

`` Pour atteindre les objectifs de conservation des arbres fruitiers, certains de ceux-ci peuvent être 
préservés à l’intérieur d’un rayon de 1 m d’une tige désirée sans être considérés pour l’évaluation 
d’une tige éclaircie ou nettoyée. Les espèces d’arbres fruitiers à conserver sont les amélanchiers 
(petites poires), les sureaux et les pimbinas (viornes);
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`` Les sorbiers doivent être conservés seulement lorsqu’ils sont à l’extérieur d’un rayon de 1 m d’une 
tige à éclaircir ou à nettoyer;

`` Les espèces d’arbrisseaux de classe de hauteur inférieure, tels que les bleuets, les chèvrefeuilles, 
le dierville chèvrefeuille, l’if du Canada, le thé du Labrador, les gadeliers et le cornouiller stolonifère 
peuvent être laissés intacts. Ces tiges ne représentent pas une compétition significative et elles ne 
seront pas comptabilisées dans les tiges résiduelles;

`` Les thuyas, les bouleaux jaunes et les pins blancs devront être conservés intégralement.

Les principales essences à sauvegarder lors des traitements 
d’éducation sont illustrées en annexe.
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3.	Milieux humides et riverains

Objectifs :

Maintenir les milieux humides et riverains car ils constituent des habitats importants pour la 
conservation de la biodiversité et de la qualité de l’eau. Ces milieux représentent des habi-
tats fauniques et floristiques uniques et essentiels : ils abritent plusieurs espèces menacées 
et vulnérables, ils participent à la connectivité des habitats aquatiques et terrestres, ainsi 
qu’au contrôle de l’érosion des rives et à la filtration de l’eau. Les interventions forestières, 
même non mécanisées, doivent être limitées au maximum dans ces milieux indispensables.
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`` Après traitement, les cours d’eau intermittents doivent être libres de tout débris;

`` Il faut maintenir une lisière boisée non éclaircie d’au moins 20 m le long des cours d’eau permanents, 
y compris les lacs et les marécages;

`` En présence d’étangs à castor, une lisière boisée sans intervention de 20 m sera préservée en péri-
phérie de l’étang;

`` Pour les milieux humides de 0,2 ha ou plus, dont le sol est saturé d’eau, on laissera une lisière boisée 
non éclaircie de 20 m en périphérie. Cependant, s’il y a un plan d’eau dans le milieu humide, une 
lisière boisée non éclaircie de 20 m doit être conservée, quelle que soit la superficie de ce milieu. 

Les milieux humides se développent dans les zones de transition 
entre les milieux terrestres et aquatiques ou dans des dépres-
sions mal drainées. Ces milieux sont saturés d’eau pendant une 
période suffisamment longue pour influencer la nature du sol et 
la composition de la végétation. Les espèces végétales (plantes 
hygrophiles) présentes sont adaptées aux conditions particu-
lières associées à la présence d’eau (exemple : les Thypha spp., 
les Carex spp., les Calamagrostis spp., etc.).
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4.	Particularités pour les aires de confinement 
du cerf de Virginie (ravages)

`` Les tiges résineuses d’un diamètre de 8 cm ou plus doivent être conservées intactes et considérées 
comme fantômes. Cette modalité est inscrite dans le « Guide d’aménagement des ravages de cerfs 
de Virginie (2013) ».

Objectifs :

Maintenir les objectifs d’abri et de nourriture à l’intérieur des aires de confinement du cerf 
de Virginie. Cet animal, prisé par les chasseurs, est très vulnérable aux hivers rigoureux du 
Bas-Saint-Laurent.
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De plus :

Dans les ravages, les traitements de nettoiement seront 
favorisés.

Les modalités concernant la protection du thuya et le maintien 
de blocs non traités permettront également de conserver une 
certaine hétérogénéité, donc de viser le développement d’un 
peuplement qui pourra offrir un bon potentiel d’entremêlement.
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5.	Particularités pour le territoire de la réserve 
faunique de Matane (EPC-orignal)

Objectifs :

Poursuivre l’application des modalités élaborées en 2003 (EPC-orignal) pour le territoire 
de la réserve faunique de Matane. Cette mesure a pour but d’éviter le surbroutement de la 
régénération, à la suite du traitement d’éducation, par les orignaux en fortes densités qui 
s’y trouvent.
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`` Attendre que la hauteur moyenne des résineux soit supérieure à 3,5 m avant d’éclaircir afin qu’une 
portion importante de la tige reste hors d’atteinte et que la hauteur moyenne des tiges éclaircies soit 
d’environ 4 m;

`` Avoir moins de 1 500 tiges éclaircies avant traitement; 

`` Ne couper que les tiges feuillues plus hautes que la tige résineuse éclaircie. Les feuillus laissés en 
place offrent des ramilles en quantité pour l’orignal tout en permettant de minimiser les impacts sur 
la régénération.

`` Couper les aulnes selon les normes.
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Évaluation des travaux
`` Les espèces d’arbrisseaux de classe de hauteur inférieure (mesure d’atténuation no 2) ainsi que les 
espèces d’arbres fruitiers à privilégier (amélanchiers, sureaux et pimbinas) ne seront pas considérées 
pour l’évaluation d’une tige éclaircie ou nettoyée.

`` Les espèces d’arbrisseaux de classe de hauteur inférieure (mesure d’atténuation no 2), les espèces 
d’arbres fruitiers à conserver (sorbiers, amélanchiers et pimbinas) ainsi que les îlots constitués de 
feuillus ou de résineux inférieurs à 1 m en hauteur ne seront pas comptabilisés dans les tiges rési-
duelles.

`` Les bordures de chemin, le contour des jetées et les îlots constitués majoritairement de feuillus com-
merciaux et non commerciaux doivent être exclus de la superficie de la planification et conservés 
intacts. Exceptionnellement, s’ils étaient inclus dans la superficie du secteur d’intervention, ils seront 
traités selon les modalités prévues précédemment. Toute superficie non traitée de 0,2 ha ou plus, 
d’un seul tenant, devra être exclue de la superficie admissible en paiement des travaux.
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De plus :

Dans les îlots, lorsqu’une tige résineuse (1,5 m ou plus de hau-
teur) n’a pas été éclaircie ou nettoyée, les tiges situées dans un 
rayon de 1 m de celle-ci seront comptabilisées dans les tiges 
résiduelles.

Dans les îlots, lorsqu’une tige résineuse (1,5 m ou plus de hau-
teur) a été coupée, les tiges situées dans un rayon de 1 m de la 
souche seront comptabilisées dans les tiges résiduelles.
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Résumé des modalités appliquées selon le territoire

Territoire 
d’intervention

Type de 
peuplement

Modalités d’atténuation faunique appliquées lors  
des traitements d’éducation (EPC et nettoiement)

Autres particularitésMaintien de jeunes 
peuplements sans 

intervention

Protection 
d’arbustes 

fruitiers

Conservation 
d’essences 
longévives

AIPL
Naturel x x x

Plantation x x

Habitat de la grive 
de Bicknell

Naturel x x x

Plantation x x

Aire de 
fréquentation  
du Caribou  

de la Gaspésie

Naturel x

Plantation x

Ravages de cerfs 
de Virginie

Naturel x x x - Conserver les tiges 
résineuses de classe de 
diamètre de 8 cm ou plus.

- Favoriser le nettoiement.
Plantation x x

Réserve faunique 
de Matane

Naturel x x x - Les modalités EPC-orignal 
doivent être appliquées.Plantation x x
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Aide-mémoire terrain pour le travailleur
Protection des arbustes fruitiers et des essences longévives
yy Conserver tout arbre fruitier ne nuisant pas à une tige éclaircie ou nettoyée;

yy Lorsqu’il n’y a aucune tige commerciale à éclaircir ou à nettoyer (tige de plus de 1,5 m de hauteur), 
conserver les petits îlots constitués d’aulnes, de cornouillers et d’autres essences non commer-
ciales;

yy Conserver les amélanchiers (petites poires), les sureaux et les pimbinas (viornes), même s’ils sont 
à l’intérieur du rayon de 1 m d’une tige désirée;

yy Conserver les sorbiers à l’extérieur du rayon de 1 m d’une tige éclaircie ou nettoyée;

yy Laisser intactes les espèces d’arbrisseaux de classe de hauteur inférieure, tels que les bleuets, 
les chèvrefeuilles, le dierville chèvrefeuille, l’if du Canada, le thé du Labrador, les gadeliers et le 
cornouiller stolonifère;

yy Conserver intégralement les thuyas, les bouleaux jaunes et les pins blancs.

Les modalités détaillées sont exposées aux sections précédentes
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Aide-mémoire terrain pour le travailleur
Milieux humides et riverains
yy Après traitement, laisser libres de tout débris les cours d’eau intermittents;

yy Maintenir une lisière boisée non éclaircie d’au moins 20 m le long des cours d’eau permanents, y 
compris les lacs et les marécages, les étangs à castors et les milieux humides de 0,2 ha.

Particularités pour les aires de confinement du cerf de Virginie
yy Conserver intactes les tiges résineuses d’un diamètre de 8 cm ou plus.

Particularités pour le territoire de la réserve faunique 
de Matane (EPC-orignal)
yy Ne couper que les tiges feuillues plus hautes que la tige résineuse éclaircie.

Les modalités détaillées sont exposées aux sections précédentes
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Annexe 
Illustration des principales essences forestières 

à préserver lors des travaux d’éducation 
de peuplements forestiersPh
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Les éléments à observer
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section A – Arbustes fruitiers
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Section B – Autres essences feuillues non commerciales
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Section B – Autres essences feuillues non commerciales
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Section B – Autres essences feuillues non commerciales
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Section B – Autres essences feuillues non commerciales
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Section B – Autres essences feuillues non commerciales
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Section C – Distinction du bouleau jaune



44

Section C – Distinction du bouleau jaune
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Section C – Distinction du bouleau jaune
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Section C – Distinction du bouleau jaune
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